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N ous entrons dans la troisième année de ce 
mandat. Après deux ans consacrés à mettre 
en œuvre le programme sur lequel nous 
avons été élus, des changements nombreux 

ont été opérés dans les politiques du Département. 
Les promesses ont été tenues, et les engagements 
transformés en actions.  

Dans le domaine social, le délai moyen 
de traitement des dossiers à la Maison 
départementale des personnes handicapées 
(MDPH) a été ramené à 3 mois, des efforts 
continus ont été menés pour permettre aux 
personnes âgées de bien vieillir à domicile et 
pour améliorer la situation des EHPAD, des 
actions concrètes ont été engagées en faveur 
des enfants et des familles. Nous poursuivons également 
l'insertion des allocataires du RSA par le retour à l'emploi. 

Partenaire constant des agriculteurs, des pêcheurs et 
des entrepreneurs, le Département travaille à leurs côtés 
pour soutenir l'action économique et les emplois qui 
en dépendent : infrastructures de transport, mobilités, 
couverture numérique, soutien aux communes et aux 
EPCI… C’est par une mobilisation constante auprès 
de l’État et de nos partenaires que nous obtenons des 
financements et défendons les intérêts de notre territoire.Éd
it

o          Les 
promesses 
ont été 
tenues.
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MAËL DE CALAN
Président du Conseil départemental du Finistère

Attaché à préserver notre cadre de vie, le Département 
a également œuvré pour faire vivre la culture et la rendre 
accessible au plus grand nombre, pour développer la 
pratique sportive et soutenir les associations, pour 
préserver l’environnement et notre patrimoine naturel…

La restauration des Monts d’Arrée a été achevée cet été, 
une mobilisation sans précédent a permis de doter les 
pompiers des moyens nécessaires, voilà encore quelques 
exemples d’actions concrètes.

La troisième année de notre mandat sera d’abord 
consacrée à la mise en œuvre des plans d’action 
votés depuis 2 ans. Nous voulons absolument 
démentir ce sentiment largement partagé en 
France, que l’action publique se résume à des 
« effets d’annonce » qui ne se traduisent jamais 
dans les faits.

Dans une conjoncture qui, on peut le redouter, 
continuera à être difficile, pour les finances des collectivités 
publiques comme pour le budget de chacun, nous voulons 
répondre aux grands enjeux de nos concitoyens : santé, 
logement, défense des emplois. Ce contexte constitue 
pour nous une injonction à maintenir notre gestion 
rigoureuse de l’argent public, pour continuer à vous 
rendre le meilleur service public.

Nous nous sommes donné un devoir d’exemplarité et 
d’efficacité. Tel est l’enjeu de ce document : vous rendre 
des comptes.

         Tel est l’enjeu 
de ce document : 
vous rendre des 
comptes.
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Plan Bien vieillir

Le Département a lancé un plan afin de permettre aux personnes 
âgées de bien vieillir en Finistère, avec trois objectifs :
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Il aide et finance le soutien aux personnes en situation de 
handicap et aux personnes âgées, il verse le RSA et agit 
pour l’insertion professionnelle des allocataires, il protège les 
mineurs en danger. Cette œuvre de solidarité est exercée au 
plus près des habitants, dans les centres départementaux 
d’action sociale et à travers l’action de ses partenaires.

délais MDPH :
promesse tenue !

•  La réduction des délais de traitement des 
dossiers par la Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH), 
passés de 7 mois à 3 mois en deux ans, 
tout en améliorant la qualité de service

•  Une réponse à la pénurie de places 
d’accueil adaptées aux besoins et à l’âge 
des personnes en situation de handicap, 
en créant 672 nouvelles places

•  Le soutien concret aux aidants d’un 
proche en situation de handicap

Les personnes en situation de handicap, les 
personnes âgées, l’insertion, l’enfance et la famille : 
le Département a pour mission de soutenir et 
accompagner les Finistériens les plus vulnérables.

ACTION SOCIALE

Plan Handicap : 
la priorité du mandat !
Le grand plan d’action Handicap, lancé en 2022 en partenariat avec 
l’État et les associations gestionnaires, repose sur 3 piliers :

permettre le maintien à domicile des personnes âgées

•  Donner aux Finistériens les moyens de vieillir à domicile, notamment en 
confortant les Services d'aide et d'accompagnement à domicile (SAAD)

•  Développer l’offre d’habitat intermédiaire en cœur de ville
•  Soutenir les EHPAD, notamment par la rénovation des établissements
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Accélérer la création 
de nouvelles places 
d’habitat intermédiaire 
avec le plan Bien vieillir
Concrétiser nos 10 
grands engagements 
pour l’enfance
Accélérer le retour 
vers l’activité 
professionnelle des 
allocataires du RSA
Favoriser l’insertion 
professionnelle 
des mineurs non 
accompagnés
Renforcer l’action 
sociale de proximité
Créer de nouvelles 
places pour accueillir 
les personnes en 
situation de handicap
Donner aux EHPAD les 
moyens nécessaires à 
un service de qualité
Lutter contre les 
déserts médicaux 

NOS ACTIONS

pour les 12 mois 
à venir

10 engagements 
pour l’enfance
Le Département a pris 10 grands engagements 
pour protéger les enfants, il a notamment 
renforcé les équipes de la Protection maternelle et 
infantile (PMI), créé de nouvelles places d’accueil, 
décidé l'ouverture de 3 villages accueillant les 
fratries, augmenté les recrutements d’assistants 
familiaux et accentué la prévention des 
violences faites aux femmes et aux enfants.

Plan RSA

Un  coaching  
personnalisé  des 

allocataires

Le soutien  
à la mobilité  

des allocataires

Une incitation financière  
à travailler dans les 
métiers en tension

Le renforcement  
de l’accompagnement  

social

La lutte  
contre la fraude

Le développement  
des structures d’insertion

www.finistere.fr/rsa

6 mesures pour ramener les allocataires 
du RSA vers l’emploi
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Il soutient nos secteurs essentiels : l’agriculture, la pêche et le 
tourisme. Il favorise le développement économique en intervenant 
dans de nombreux domaines : le réseau routier départemental et les 
mobilités, la couverture numérique, les grandes infrastructures (TGV, 
ports…), mais aussi en aidant les communes et les Établissements de 
coopérations intercommunales (EPCI) à investir. 

Un soutien aux secteurs 
essentiels de notre économie
Le Département soutient les agriculteurs
par des aides directes (dont la majoration de 50 % des aides 
à l’installation des jeunes agriculteurs), l’appui à l’investissement...

le département est Déterminé à défendre 
la pêche finistérienne
Il se mobilise pour les aider à résoudre les difficultés actuelles, en 
concertation avec les professionnels de la filière. Il investit également 
100 millions sur 10 ans pour moderniser les ports et les criées.

sur la période 2022-2028
210 M€

Ce soutien représente

Mobilisé pour les entreprises et l’emploi, 
le Département est un acteur majeur de la vie 
économique dans le Finistère.

ÉCONOMIE & INFRASTRUCTURES

1 075
projets 

ont été financés en 2 ans

Le premier partenaire 
des communes
À travers le Pacte Finistère 2030, le Département apporte aux 
communes et aux EPCI un soutien financier doté de plus de 
moyens, plus simple et plus équitable entre les territoires.

Le Département a drastiquement simplifié la vie des 
maires : le dossier de subvention, qui comptait avant des 
centaines de pages, a été réduit à une seule feuille.
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du réseau routier
Dès 2022, le Département a décidé d’augmenter fortement 
son investissement pour l’entretien des chaussées 
 et le renforcement des ouvrages d’art routiers.

Plan routier 2023-2028 

Un ambitieux Plan routier 2023-2028 a 
été lancé, avec pour objectifs de :
•  Désenclaver les territoires les plus 

éloignés comme le Cap Sizun ou 
le Centre Ouest Bretagne

•  Sécuriser les routes pour éviter les accidents
•  Fluidifier le trafic, notamment en 

entrée de Brest et de Quimper
Parallèlement, le Département poursuit l'entretien 
courant du réseau routier et a investi dans le 
développement des aires de covoiturage.

Un grand plan pour favoriser

la pratique du vélo

À l’automne, un ensemble d’actions va 
être présenté pour construire un maillage 
départemental, coordonné avec les voies 
locales, et créer un réseau cyclable continu. 
Ce plan sera doté de 30 M€ d'ici à 2028, et 
concernera 360 km d’itinéraires cyclables.

Depuis 2021, l'investissement réalisé pour 
développer le vélo a été plus important 
que les moyens mobilisés au 
cours du mandat précédent.

Le développement du covoiturage 

Un grand plan 2023-2028 de plus de 2,2 M€ 
va faciliter le covoiturage, par la création 
de nouvelles aires, l’extension d’aires 
saturées ou l’accompagnement des 
nouveaux aménagements routiers. 

Mettre en œuvre 
le plan agriculture

Mettre en place le 
plan vélo, la stratégie 
du Département 
pour un Finistère 
cyclable et durable

Engager 
le déploiement 
opérationnel du Plan 
routier 2023-2028 
et le développement 
des aires de 
covoiturage

Poursuivre le 
financement de 
l’enseignement 
supérieur et de 
la recherche

NOS ACTIONS

pour les 12 mois 
à venir
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À travers sa compétence dans les collèges, il veut contribuer à 
l’excellence de notre système scolaire. Il veille au développement d’une 
vie culturelle riche et accessible au plus grand nombre. Partenaire 
des associations, il soutient le sport. Par l’intermédiaire du Service 
départemental d'incendie et de secours (SDIS), il assure la sécurité 
de chacun. Enfin, il engage des actions concrètes pour préserver 
l’environnement, protéger les espaces naturels et la biodiversité. 
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Le Département est attaché à préserver notre 
cadre et notre qualité de vie exceptionnels.

CADRE DE VIE

aide directe aux clubs sportifs par licencié

Cette aide complète les dispositifs existants qui financent les 
fédérations départementales et les clubs les plus importants. 
Plus de 1400 associations bénéficient de cette mesure.

Soutien au sport

Un ambitieux plan 
d'investissement  
dans les collèges
pour moderniser les collèges publics (construction ou rénovation des 
bâtiments), ainsi que pour soutenir les investissements réalisés par les 
collèges privés d’enseignement catholique et du réseau Diwan.

investis entre 2022 et 2028
224,5 M€

Un bouclier tarifaire 
pour les boursiers
Pour venir en aide aux familles les plus modestes, le Département a mis en  
place un bouclier tarifaire, qui limite à 2€ le coût du repas à la cantine pour 
3 300 élèves boursiers, du public comme du privé.

Doubler la construction 
de logements sociaux
Face à la crise du logement, le Département a décidé de doubler la 
construction de logements sociaux réalisés par Finistère Habitat, au bénéfice 
des classes moyennes. Plus de 400 nouveaux logements seront construits 
chaque année, permettant à plus de 1 000 Finistériens de se loger. 

5 €
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Restauration des Monts d’Arrée
Le plan d’action pour la restauration des Monts d’Arrée a été très 
rapidement engagé et mis en œuvre, en partenariat avec les acteurs locaux : 
remplacement des équipements endommagés, suivi de la faune et de la 
flore, indemnisation des agriculteurs… La chapelle Saint-Michel, restaurée, 
a été inaugurée le 7 juillet 2023, moins d'un an après les incendies.

La poursuite du soutien 
au monde culturel
Le franchissement 
d'une nouvelle étape 
dans l'inscription des 
enclos paroissiaux 
à l'UNESCO
La validation du 
nouveau schéma pour 
la langue bretonne
Le lancement de 
nouvelles actions 
éducatives dans les 
collèges (Océanopolis) 
et de la saison 2 du Prix 
littéraire des collégiens
Le développement du 
numérique dans les 
écoles et les collèges
Le passage de la 
flamme olympique en 
Finistère le 7 juin 2024

NOS ACTIONS

pour les 12 mois 
à venir

500 000 arbres contre 
le réchauffement 
climatique
Le plan 500 000 arbres poursuit son déploiement, avec 4 objectifs : 
contribuer à ralentir le réchauffement climatique, favoriser la biodiversité, 
améliorer la qualité de l’eau et le cadre de vie des Finistériens. 

100  000
arbres 

plantés à l'automne 2023

Plan eau potable 2030
Pour réduire la fragilité du Finistère en matière 
d’alimentation en eau potable, le Département et 
l’État ont élaboré le plan Finistère eau potable 2030. 
Ce plan partenarial, animé par le Département, vise à 
consommer moins d’eau, à sécuriser la production et 
à consolider le pilotage de l’eau potable en Finistère.

Un hélicoptère 
pour mieux lutter 
contre les feux
Après les incendies de l'été 2022, le Département a 
élaboré un plan de lutte contre les feux de forêt, en matière 
de matériel, de formation des hommes et de tactique. 
15 nouveaux camions-citernes, une réserve agricole et la 
location d’un l'hélicoptère bombardier d’eau, renouvelée 
l'été prochain, permettent à nos pompiers d’être équipés.
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Le Département se donne une obligation d’exemplarité. Chaque 
euro d’argent public doit être évalué pour apporter aux Finistériens 
un service public aussi utile et efficace que possible.
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Le Département a mis en place 
un contrôle de gestion
Depuis 2021, le nouvel exécutif a donné des orientations claires de saine 
gestion : maximiser le niveau des recettes, contrôler systématiquement 
le bon usage de l’argent public, engager une politique d’économies en 
matière de fonctionnement courant, en simplifiant l’action publique.
Un contrôle de gestion a été créé, qui permet de récupérer 
des recettes non perçues et de faire des économies. Tout 
l’argent économisé est réinvesti dans le service public.

Dans une conjoncture difficile pour tous et 
face à la hausse structurelle des dépenses 
sociales, la gestion rigoureuse des finances 
départementales est une nécessité.

FINANCES ET GESTION

Des exemples concrets 
d'une bonne gestion
Le Département a : 
•   perçu des taxes de séjour dues (4 ans de retard, 350 000 €)

•  cessé de payer des taxes foncières pour des bâtiments 
qui ne lui appartenaient plus (400 000 €)

•  abandonné un projet dispendieux de musée des 
phares à Brest (près de 15 millions €)

•  supprimé des abonnements presse (90 000 €) ainsi que des 
frais liés aux chauffeurs et voitures de fonction (140 000 €)

•  récupéré des recettes dues auprès de l’assurance-maladie (1,2 million €)

•  internalisé le magazine Penn Ar Bed (114 000 €)…
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Continuer à rechercher des pistes d’économies, dans l’investissement 
comme dans le fonctionnement, et à rendre la dépense publique 100 % utile
Poursuivre le contrôle systématique du bon usage de l’argent 
public : maximisation des recettes, optimisation de l’usage des 
bâtiments, définition d’un juste niveau de financement de nos 
principaux partenaires, sans détériorer l’action dans les territoires
Déployer la centralisation des fonctions comptables et de la commande 
publique, afin de sécuriser et simplifier nos procédures, professionnaliser 
les agents, fiabiliser nos données et accélérer le paiement des entreprises
Accroître la performance des systèmes d’information, 
tant pour les agents que pour les usagers (modernisation 
des outils dématérialisés proposés aux Finistériens)
Réduire les coûts dans la mise en œuvre des plans d’investissement (par 
exemple, diminution du coût de construction des gymnases des collèges)
Poursuivre les actions en matière de cyber-sécurité
Élaborer un budget vert 2024 favorisant les dépenses 
dédiées à l’environnement, stratégie d’achats 
performante et respectueuse de l’environnement

NOS ACTIONS

pour les 12 mois à venir

La performance  
du service public
doit être conciliée avec l’épanouissement professionnel des agents
Dans ce sens, le Département a décidé la révision et la revalorisation du 
régime indemnitaire des agents et la mise en place des primes Ségur 
pour les agents concernés, mais aussi déployé un plan d’action Qualité 
de vie au travail doté d’une enveloppe spécifique d’1 M€ par an.

Une meilleure gestion des bâtiments permet de dégager des recettes, réinvesties 
de manière utile. Un plan de rénovation énergétique du patrimoine immobilier 
a été engagé pour limiter l’impact de l’augmentation du coût de l’énergie 
sur les finances publiques. La collectivité a poursuivi la dématérialisation 
de son administration (gestion électronique du courrier, bulletins de 
salaire, entretiens d'évaluation) et développé de nombreux téléservices 
pour favoriser les démarches des Finistériens (notaires, RDV en ligne).



18 octobre 2023 
14 décembre 2023
 8 février 2024

PROCHAINES 
SÉANCES PLÉNIÈRES 

Assistez aux séances plénières 
du Département

en direct sur www.finistere.fr
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